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Chères habitantes et chers habitants de Tourneville-sur-Mer,

Le site internet de la commune déléguée de Lingreville n'est plus mis à jour.Dorénavant, vous pouvez consulter celui de la commune de Tourneville-sur-Mer:

www.tournevillesurmer.fr

Vous y trouverez toute l'actualité de la commune, les projets en cours et à venir,l'organisation de votre mairie et des services,les comptes rendus des conseils municipaux, etc.

La commune étant équipée de l'application Panneau Pocket.Téléchargez-la pour recevoir nos informations officielles.

C'est gratuit, anonyme, sans publicité.



---------------------------------------------------------------- 

ECOLE

INSCRIPTIONS SCOLAIRES

Les personnes qui désirent inscrire leur(s) enfants(s) à l'école de Lingreville pour l'année scolaire 2024 - 2025

L'inscription se fait sur  l'espace familles 

coutancesmeretbocage.espace-familles.fr

 Pour tout renseignement d'ordre scolaire, visiter l'école et vous aider dans vos démarches, vous pouvez également prendre contact avec la Directrice de l'école. 

TEL : 02 33 47 71 13

 Cette adresse e-mail est protégée contre les robots spammeurs. Vous devez activer le JavaScript pour la visualiser.

--------------------------------------------------- 

Carte grise - Démarches administratives 2023 (Arnaque aux faux sites administratifs dans le département )

L'intégralité des demandes liées à la carte grise sont à effectuer sur internet sur le site officiel : https://immatriculation.ants.gouv.fr/ et UNIQUEMENT sur ce site ! Les personnes préférant bénéficier d’un accompagnement peuvent s’adresser à un garagiste agréé par la préfecture.

ATTENTION ! 

Il existe d'autres sites frauduleux, dont l'apparence donne l'impression d'avoir à faire à un site gouvernemental, qui proposent les démarches pour le certificat d'immatriculation pour un coût supérieur. Afin de vous informer correctement sur le prix réel de la carte grise, veuillez consulter cette notice explicative. 

En cas de perte de votre certificat d'immatriculation, consultez les démarches. Si vous éprouvez des difficultés à effectuer votre demande sur le site officiel, vous pouvez vous tourner vers un garagiste agréé par la préfecture qui vous aidera pour vos démarches (Carte grise, démarches automobile … )

Vidéo explicative : ANTS chaine

--------------------------------------------------------------------------------

Permanences de l'assistante sociale

Janvier à juin  2023

voir information en cliquant sur G 

 ---------------------------------------------------------

 COMMUNE NOUVELLE

Arrêté préfectoral portant création de la commune nouvelle Tourneville sur mer

Délibération  séance du conseil municipal du 8 septembre 2022 commune nouvelle

Rapport financier commune nouvelle

Projet de territoire commune nouvelle

Charte commune nouvelle

voir les documents en cliquant sur G 

----------------------------------------------------------------------

 BATEAUX AMPHIBIES

Circulation des bateaux amphibies sur les plages L’ arrêté du Préfet de la Manche du 26 mai 2020 réglemente la circulation et le stationnement des véhicules à moteur sur le domaine public maritime. Les bateaux amphibies sont concernés par le principe général de l’article 1 qui interdit tous véhicules et engins motorisés sur le domaine public maritime, quelle que soit l’énergie utilisée. Ils ne peuvent circuler sur la plage que pour la mise à l’eau (de la cale à la mer), toute circulation longitudinale est proscrite. Le stationnement est également strictement interdit. Par ailleurs, l’article R.435-6 du code de la route précise que la circulation d'un bateau amphibie est soumise à une déclaration préalable auprès du préfet de département du point d'entrée sur le domaine public routier



----------------------------------------------------

POUR VOS DEPLACEMENTS DANS LA MANCHE

Information sur les différents transports

 en cliquant sur G


----------------------------------------

Protection des gravelots à collier interrompu 

voir information en cliquant sur G  

----------------------------------------------------------------

L’urbanisme se dématérialise

Les procédures de demandes d’autorisations pour tout ce qui concerne l’urbanisme à savoir les demandes de certificats d’urbanisme, déclarations préalables, les différents permis (de construire, d’aménager, de démolir) et les déclarations d’intention d’aliéner., seront entièrement dématérialisées. 

INFORMATION DEMATERIALISATION

voir information en cliquant sur G 

---------------------------------------------------------------------

 

 SERVICE D'ACCOMPAGNEMENT A LA RENOVATION ENERGETIQUE COUTANCES MER ET BOCAGE

 Coutances mer et bocage a ouvert un Service d'Accompagnement à la Rénovation Energétique (SARE).

Ce service permet aux particuliers d'avoir des renseignements sur les aides disponibles pour les travaux de rénovation énergétique sur leurs biens immobiliers, ainsi que des conseils techniques si besoin.

Les particuliers peuvent joindre Mme Armelle BLIER tous les matins, de 9h00 à 12h30, au numéro: 07.57.00.79.20, ou à mail : Cette adresse e-mail est protégée contre les robots spammeurs. Vous devez activer le JavaScript pour la visualiser.

Des rendez-vous physiques sont possibles, mais uniquement sur prise de rendez-vous, après un premier entretien téléphonique.

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Ramassage des ordures menagères 

LE JEUDI MATIN






ne pas oublier de sortir vos poubelles  le  mercredi soir

 

 


 


		




						

					


					
					
					

				
 
			

		


		
			
			
				
					
				
			

		

		
	